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Le choix de confier à la commune de domicile la tâche de garantir à la personne décédée une 
sépulture décente et donc de prendre en charge à titre subsidiaire les frais funéraires est à 
mettre en relation avec ses compétences en matière de cimetières, de même que sa relation de 
proximité avec ses habitants. La commune est en effet à même de connaître mieux que 
quiconque la situation financière de la personne concernée au moment du décès. 

En réponse à la question posée, le fait que la personne décédée n’ait pas été aidée auparavant 
par un service social ne constitue pas un motif suffisant pour la commune de domicile pour 
refuser de prendre en charge les frais de sépulture, y compris dans le cas où une partie de ces 
frais a déjà pu être payée par la succession. Toutefois, la commune ne saurait être tenue de 
payer les frais non couverts jusqu’à concurrence de n’importe quel montant. Il convient pour 
cela de se référer à la pratique et aux montants habituellement admis par les communes pour 
les situations de personnes indigentes. 

 

Fribourg, le 8 novembre 2010 


